ARRETE n° 812 CM du 21 septembre 2005 modifiant l’arrêté n° 87 CM du 6 avril 2005 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’université de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’ensei-gnement supérieur et de la recherche, chargé du plurilin-guisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 portant création de l’université de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 87 CM du 6 avril 2005 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’université de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 septembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le dernier alinéa de l’article 1er de l’arrêté n° 87 CM du 8 avril 2005 susvisé est rédigé comme suit :

“M. Sougoumar Mayoura, directeur adjoint de cabinet du ministère du travail, de l’emploi, de la formation profes-sionnelle et de la fonction publique, suppléant.”.

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 septembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation, 


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Jean-Marius RAAPOTO.

